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(54) Meuble déplaçable à roue motrice et directrice

(57) Meuble tel que lit ou fauteuil de malade équipé
d’une roue directrice et motrice.

Selon l’invention, le châssis du meuble comporte un
support (17) portant un bras directeur (19) monté tour-

nant autour d’un axe vertical (Y) et portant la roue (15)
et le bras est sollicite élastiquement vers le bas et coo-
père avec des moyens de verrouillage pour occuper l’une
ou l’autre de deux positions prédéterminées.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un meuble déplaça-
ble, tel que par exemple un lit ou un fauteuil de malade,
comportant un châssis équipé d’une roue directrice et
motrice. Elle concerne plus particulièrement un système
très simple permettant, à partir d’un seul moteur, de dé-
velopper la force motrice nécessaire au déplacement du
meuble et d’actionner un mécanisme de changement
d’orientation de la roue.
[0002] Un lit d’hôpital comporte généralement quatre
roues à orientation libre permettant de le déplacer. Il est
aussi connu d’y ajouter une cinquième roue, directrice,
susceptible d’être positionnée dans plusieurs positions
pour favoriser les déplacements suivant des directions
choisies, notamment suivant les directions longitudinale
et transversale du lit. Ce dernier étant relativement lourd
en raison de tous ses équipements, il est souhaitable de
motoriser cette roue. L’invention permet d’atteindre cet
objectif avec des moyens particulièrement simples.
[0003] Plus particulièrement, l’invention concerne un
meuble déplaçable comportant un châssis équipé d’une
roue directrice et motrice, comportant un support solidai-
re dudit châssis et portant un bras directeur monté tour-
nant autour d’un axe vertical et sur lequel est installée
ladite roue motrice, le bras étant sollicité élastiquement
vers le bas et coopèrant avec des moyens de verrouillage
pour occuper l’une ou l’autre d’au moins deux positions
prédéterminées angulairement décalées de 90°, carac-
térisée en ce que ladite roue motorisée coopère avec
une rampe située au-delà de l’une des deux positions
prédéterminées, permettant au dit bras directeur d’attein-
dre une troisième position prédéterminée où ladite roue
motrice est dégagée du sol.
[0004] L’invention est transposable sur tout type de
meuble mobile, notamment un lit d’hôpital ou un fauteuil
de malade.
[0005] Les moyens décrits ci-dessus permettent de
faire changer l’orientation de la roue pour pouvoir passer
d’une direction de déplacement à une autre. Il est aussi
souhaitable de pouvoir supprimer cette fonction directri-
ce et motrice afin de déplacer le lit manuellement. A cet
effet, le meuble défini ci-dessus est en outre caractérisé
en ce que ledit bras directeur est mobile le long dudit axe
vertical.
[0006] Selon un mode de réalisation possible, les
moyens de verrouillage comportent une embase solidai-
re du châssis et portant un rail courbe centré sur l’axe
de rotation du bras directeur. Un bras de verrouillage est
monté pivotant en regard du rail courbe et est solidaire
en rotation dudit bras directeur. Un mécanisme de blo-
cage est installé entre le bras de verrouillage et le rail
pour les solidariser l’un à l’autre dans l’une des positions
prédéterminées précitées.
[0007] Le mécanisme de blocage peut par exemple
comporter un verrou à déclenchement électromagnéti-
que commandé, ledit verrou étant porté par le bras de
verrouillage et coopérant avec des encoches ou analo-

gues dudit rail courbe.
[0008] Le bras directeur peut être sollicité vers le bas
par la force d’un ressort mécanique ou pneumatique.
[0009] Le bras de verrouillage peut être solidaire d’une
tige d’entraînement lié en rotation avec ledit bras direc-
teur, ce dernier pouvant coulisser axialement le long de
cette tige d’entraînement (par exemple à section carrée)
lorsque la roue motrice coopère avec la rampe.
[0010] De préférence, cette roue motrice est montée
à l’extrémité d’un arbre d’un moteur électrique porté par
le bras directeur lui-même.
[0011] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront mieux à la lumière de
la description qui va suivre donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en référence aux dessins annexés
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective du châssis
d’un lit conforme à l’invention; et

- les figures 2 à 4 sont des vues de détail à plus grande
échelle illustrant le mécanisme objet de perfection-
nement.

[0012] Sur les dessins, on a représenté schématique-
ment le châssis inférieur 11 d’un lit de malade. Classi-
quement, ce châssis est équipé de quatre roues à orien-
tation libre 12 permettant de le déplacer. Il comporte aus-
si une cinquième roue 15 à la fois directrice et motrice.
La roue directrice et motrice 15 peut être placée suivant
au moins deux positions différentes angulairement dé-
calées de 90°, une première position où la roue est orien-
tée pour déplacer le lit selon sa direction longitudinale et
une seconde position où la roue est orientée pour dépla-
cer le lit transversalement à lui-même. Ladite première
position est celle de la figure 2. Ladite deuxième position
est celle de la figure 3.
[0013] Pour ce faire, le lit est équipé d’un support 17
solidaire du châssis et portant un bras directeur 19 monté
tournant autour d’un axe vertical Y. La roue motrice 15
est installée sur ce bras directeur. Plus particulièrement,
comme représenté, la roue est montée à l’extrémité de
l’arbre d’un moteur électrique 21 porté par le bras direc-
teur 19 lui-même.
[0014] Le bras 19 est sollicité élastiquement vers le
bas grâce à un ressort 23, ici un simple ressort hélicoïdal
installé selon l’axe vertical Y de rotation du bras directeur
et monté avec pré-compression initiale entre une plaque
supérieure 24 du support et le bras directeur 19. La sol-
licitation du ressort est telle que la roue motrice 15 peut
prendre appui sur le sol avec une force d’appui suffisante
pour entraîner le lit lorsque le moteur 21 est commandé.
Dans l’exemple, le bras directeur 19 est solidaire d’un
arbre cylindrique 27 monté coulissant axialement dans
une chemise tubulaire 28 solidaire du support 17. Le res-
sort est monté autour de cette chemise tubulaire.
[0015] De plus, le bras directeur 19 coopère avec des
moyens de verrouillage 31 pour occuper l’une ou l’autre
de deux positions prédéterminées angulairement déca-
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lées de 90°. Plus particulièrement, lorsque le bras direc-
teur 19 occupe la position représentée sur la figure 2, la
roue est susceptible de déplacer le lit selon sa direction
longitudinale et lorsque le bras directeur occupe la posi-
tion représentée sur la figure 3, la roue est susceptible
de déplacer le lit transversalement à lui-même. De plus,
le bras directeur 19 est mobile le long de l’axe vertical
(en comprimant plus ou moins le ressort) et la roue 15
coopère avec une rampe 35 située au-delà de la position
représentée sur la figure 2, pour permettre au bras di-
recteur d’atteindre une troisième position prédéterminée
où la roue motrice est dégagée du sol. C’est la situation
illustrée sur la figure 4.
[0016] Comme représenté, la roue motrice 15 compor-
te une partie de grand diamètre 37 apte à rouler sur le
sol et une partie de petit diamètre 38, adjacente, apte à
rouler sur la rampe 35 et par conséquent à soulever la
roue.
[0017] Les moyens de verrouillage 31 comportent une
embase 40 du châssis faisant partie du support 17, et
qui porte un rail courbe 41 centré sur l’axe de rotation Y
solidaire du bras directeur. Un bras de verrouillage 43
est monté pivotant en regard de ce rail courbe au voisi-
nage de cette embase. Ce bras de verrouillage 43 est
solidaire en rotation du bras directeur 19. Il comporte en
effet, perpendiculairement à la surface de l’embase 40
une tige à section carrée 47 qui s’engage dans l’arbre
cylindrique portant le bras directeur. Ce dernier comporte
un trou à section carrée traversée par la tige 47 (non
visible sur les dessins) en sorte que le bras directeur et
le bras de verrouillage restent parallèles l’un à l’autre et
sont solidaires en rotation, l’écartement entre les deux
bras variant lorsque la roue 15 coopère avec la rampe.
[0018] Un mécanisme de blocage électromécanique
50 est installé entre le bras de verrouillage 43 et le rail
courbe 41 pour les solidariser l’un à l’autre dans l’une
des positions prédéterminées précitées. Dans l’exemple,
on a défini trois positions prédéterminées, ladite première
position prédéterminée permettant le déplacement du lit
selon sa direction longitudinale, ladite seconde position
prédéterminée (décalée de 90°) permettant de déplacer
le lit selon une direction transversale et une troisième
position prédéterminée pour laquelle la roue 15 se trouve
à l’extrémité supérieure de la rampe 35 et est donc dé-
gagée du sol, ce qui permet de manoeuvrer le lit manuel-
lement.
[0019] Selon l’exemple, le mécanisme de blocage
électromécanique comporte un verrou 51 à déclenche-
ment électromagnétique commandé, porté par le bras
de verrouillage 43 et ce verrou coopère avec des trous
52 ou encoches analogues pratiqués dans ledit rail cour-
be. Des capteurs de position permettent de commander
le déclenchement du verrou. Les emplacements des
trous 52 correspondent aux trois positions prédétermi-
nées.
[0020] Bien entendu, l’agencement de blocage peut
être inversé si on prévoit trois verrous disposés sur l’em-
base aux emplacements correspondants aux encoches

(le rail étant supprimé) et une simple gâche portée par
le bras de verrouillage.
[0021] Le fonctionnement du système qui vient d’être
décrit est des plus simples et découle avec évidence de
ce qui précède. L’originalité de ce système réside dans
le fait que le moteur chargé de déplacer le lit est aussi
utilisé pour modifier l’orientation de la roue permettant
de changer la direction de déplacement du lit et rétracter
cette dernière, grâce à la rampe pour permettre une ma-
noeuvre entièrement manuelle du lit.
[0022] On suppose que la roue est dans la première
position illustrée sur la figure 2, le verrou 51 étant engagé
dans l’encoche correspondante du rail courbe. Dans ces
conditions, le lit se déplace suivant sa propre direction
longitudinale lorsque le moteur électrique 21 est alimenté
et entraîne la roue en rotation. Si l’on désire déplacer le
lit suivant sa direction transversale, il suffit de débloquer
le verrou et de commander le moteur. Dans ce cas, le
bras de verrouillage 43 est libéré et la rotation de la roue
entraîne le pivotement du bras directeur jusqu’à ce qu’il
occupe la seconde position prédéterminée illustrée sur
la figure 3. A cette position, le verrou est à nouveau ac-
tionné et le bras de verrouillage est immobilisé. A partir
de ce moment, la rotation de la roue entraîne le dépla-
cement du lit selon sa direction longitudinale.
[0023] Après un nouveau déblocage du verrou, le mo-
teur peut à nouveau être commandé pour que la roue
s’engage sur la rampe et provoque l’ascension du bras
directeur, la roue quittant le contact avec le sol. Lorsque
le bras de verrouillage 43 atteint la troisième position
représentée sur la figure 4, le verrou est à nouveau ac-
tionné pour immobiliser la roue dans cette position de
désengagement. Le lit peut alors être manoeuvré entiè-
rement manuellement.

Revendications

1. Meuble déplaçable comportant un châssis équipé
d’une roue directrice et motrice, comportant un sup-
port (17) solidaire dudit châssis et portant un bras
directeur (19) monté tournant autour d’un axe verti-
cal et sur lequel est installée ladite roue motrice, le
bras étant sollicité élastiquement vers le bas et coo-
pérant avec des moyens de verrouillage pour occu-
per l’une ou l’autre d’au moins deux positions pré-
déterminées angulairement décalées de 90°, carac-
térisée en ce que ladite roue motorisée coopère
avec une rampe (35) située au-delà de l’une des
deux positions prédéterminées, permettant au dit
bras directeur d’atteindre une troisième position pré-
déterminée où ladite roue motrice (15) est dégagée
du sol.

2. Meuble selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ledit bras directeur (19) est mobile le long dudit
axe vertical.
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3. Meuble selon la revendication 2, caractérisé en ce
que les moyens de verrouillage (31) comportent une
embase (40) solidaire du châssis et portant un rail
courbe (41) centré sur l’axe de rotation dudit bras
directeur, ainsi qu’un bras de verrouillage (43) monté
pivotant en regard dudit rail courbe et solidaire en
rotation dudit bras directeur, un mécanisme de blo-
cage étant installé entre ledit bras de verrouillage et
ledit rail, pour les solidariser l’un à l’autre dans une
position prédéterminée précitée.

4. Meuble selon la revendication 3, caractérisé en ce
que ledit mécanisme de blocage comporte un verrou
(51) à déclenchement électromagnétique comman-
dé, porté par ledit bras de verrouillage et coopérant
avec des trous ou encoches analogues (52) prati-
qués dans ledit rail courbe.

5. Meuble selon la revendication 4, caractérisé en ce
que ledit bras directeur (19) est solidaire d’un arbre
cylindrique (27) monté dans une chemise tubulaire
(28) solidaire du support et en ce qu’un ressort (23)
est monté en compression autour de ladite chemise
tubulaire, entre ledit support et ledit bras directeur.

6. Meuble selon l’une des revendications 3 à 5, carac-
térisé en ce que ledit bras de verrouillage (43) est
solidaire d’une tige d’entraînement (42) liée en rota-
tion au dit bras directeur, ce dernier pouvant coulis-
ser axialement le long de cette tige d’entraînement
lorsque la roue motrice coopère avec la rampe.

7. Meuble selon l’une des revendications 2 à 6, carac-
térisé en ce que ladite roue motrice comporte une
partie de grand diamètre (37) apte à rouler sur le sol
et une partie de petit diamètre (38) adjacente, apte
à rouler sur ladite rampe.

8. Meuble selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la roue (15) est montée sur
un arbre d’un moteur électrique (21) porté par ledit
bras directeur (19).
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